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Nom commun : Colin de Virginie
Nom scientifique : Colinus virginianus

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification du Colin de Virginie déjà inscrite à l'annexe 1, intitulée la Liste des espèces en péril. Cette espèce restera ainsi sur
la liste comme espèce en voie de disparition. Les activités continueront d’être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les
espèces en péril et respecteront les échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : En raison de la perte d’habitat, la population de cet oiseau de prairie a chuté
considérablement relativement aux niveaux historiques et ne montre aucun signe de rétablissement. Il ne reste qu’une seule
population viable au Canada, située sur l’île Walpole, en Ontario. La situation de cette espèce est compliquée par la présence
d’oiseaux introduits élevés en cage dont la composition génétique représenterait une menace pour la population indigène
restante.

Présence au Canada : Ontario

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada

Activités de conservations en cours : Un programme de rétablissement du Colin de Virginie est en cours de préparation.


